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PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE We’ plots 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES _ Marseille, le Si Crau Rte 
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‘ | ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE ‘ . 

à l'encontre de la Société SUD COMBUSTIBLE 
à MARSEILLE a) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES BOUCHES-DU- RHÔNE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR, 

VU Ie Code de l'Environnement et notamment ses articles L 514-1 etL 5 142, 

VU Ia loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté n° 93-243/1-1992 A du 6. Décembre 1993 autorisant la Société SUD 
COMBUSTIBLE à exploiter un dépôt d'hydrocarbures, 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du 
23 Janvier 2001, 

CONSIDÉRANT l'incident qui s'est produit le 26 Novembre 2000 sur le mur de soutènement, 

CONSIDÉRANT que la Société SUD COMBUSTIBLE ne respecte plus les prescriptions de 
l'arrêté du 6 Décembre 1993 relatives à la clôture du dépôt, 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE - 13287 MARSEILLE CEDEX 20 B'0€9115.60.00 - TÉLÈCOPIE : C4.97. 15.62.52.  



SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

  

“#7 ARRETE 

ARTICLE 1cr : 

La Société SUD COMBUSTIBLE ést mise en demeure de rétablir le mur de soutènement en 
surplomb de l'Huvcaunc ct de clôturer l'ensemble du dépôt cn conformité à l'article 2.44 Tarrèté 
préfectoral du 6 Décembre 1993 sous 15 jours calendaires. 

ARTICLE 2 : 

En cas non respect des prescriptions édictées à l'article. 1®-du présent arrêté, il pourra être fait 
application: des sanctions administratives ‘prévues à" l'article L :514-11°: Livre II du Code. de: 
l'Environnement et des sanctions administratives fixées aux articles L 514-1 et2 du même code. 

ARTICLE 3 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément résérvés. 

ARTICLE 4 : 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Maire de MARSEILLE, : 

/- Le Directeur Régional de l'Industrie, de là Recherche et de l'Environnement, 
- . Le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, 
- Le Chefdu Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques 

de Défense et de la Protection Civile, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lé maire sera en 
outre, Chargé de son affichage dans les lieux acéoutumés. 

MARSEILLE, le ‘12.FEV. 200 

    

 


